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Les collectivités 
sont un maillon 
essentiel de la vie 
de nos territoires 

et leur rôle évolue dans le cadre de la loi 
NOTRé. La place de l’agriculture dans notre 
département rural est essentielle, tant dans 
l’activité économique qu’elle génère que 
dans l’occupation du territoire. Elle recèle 
de savoir-faire reconnus, de productions 
de qualité et de services de proximité. Elle 
est le poumon de 80% de notre territoire. 
Il est normal que la Chambre d’agriculture 
s’investisse auprès des collectivités pour 
le maintien et la dynamique de celui-ci.
Nous avons des compétences et des solu-
tions adaptées ; que ce soit en aménage-
ment, en urbanisme, pour la gestion durable 
de l’eau, la biodiversité, l’environnement et 
les paysages, ou pour la transition énergé-
tique, le climat et la qualité de l’air, ou encore 
dans la valorisation des produits locaux.
Je vous invite à découvrir au fil de ce do-
cument nos activités de 2016, réalisées 
avec et pour vous, au service des enjeux 
du territoire et de la réussite de vos pro-
jets. Ceci dans un partenariat harmonieux.

Bonne lecture.

Jean Luc PELLETIER
Président de la Chambre d’Agriculture 
de la Meuse

Edito

BUREAU de la Chambre d’agriculture de la Meuse :

• Président : Jean-Luc Pelletier,
• 1er Vice-président : Nicolas Pérotin,
• 2ème Vice-président : Franck Menonville,
• 3ème Vice-présidente : Céline Maginot, 
• 4ème Vice-président : Daniel Dellenbach,
• Secrétaire : Thomas Perin, 
•  Secrétaires adjoints : Rodrigue Jacquot,     

Laurent Thiry, André Deketele,  Christian 
Weiss,  Benoit Denis.

•  Membres invités : Estelle Choné, Gabriel 
Clanché, Frédéric François, Marie-Claude 
Guichard, Gérard Laurent, Nicole Lefrand, 
Clément Marie, Marc Picard, Fabrice Piquet.

nb de sièges

Chefs d'exploitation

Propriétaires et usufruitiers
Salariés de la production

Salariés des groupements professionnnels

Anciens exploitants
5a_CUMA
5b_Coopératives

Chefs d'exploitation
FDSEA : 17

Coordination Rurale : 3
Confédération Paysanne : 1

Propriétaires et usufruitiers
FNPPR : 2

Salariés de la production
FGA-CFDT : 3

CGT : 1
Salariés des groupements professionnels

FGA-CFDT : 3
CFE-CGC : 1

Anciens exploitants : 2 

5a CUMA : 1

5b Coopératives : 4

5c Crédit agricole : 2

5d Caisses d'assurances mutuelles 
MSA : 2

5e Organisations syndicales agricoles : 2

CRPF : 1

45 sièges

Représentation au sein de la Chambre d’Agriculture de la Meuse



Budget 2016 : 5.7 millions € 

Charges de personnel

Charges de fonctionnement

Subventions versées

Transit

Dépenses 

Recettes 

56%

23%

17,5%

4%

Dépenses

32%

18%

44%

6%

Recettes

Prestations de services

Subventions perçues

Imposition TATFNB

Autres produits et transits

Moyens humains : 60 collaborateurs

des femmes eT des hOmmes éLus POuR 6 Ans

La Chambre d’agriculture est constituée d’une as-
semblée professionnelle élue pour 6 ans par les ac-
teurs de l’agriculture meusienne. 
45 élus la composent et se réunissent 4 fois dans 
l’année pour voter la politique et le budget de la 
Chambre sur propositions du Bureau et du Président.

En 2016 : 9 réunions de bureau, 4 sessions et 200 
mandats de représentation pour faire valoir le monde 
agricole dans différentes instances nationales, régio-
nales et départementales.

A chaque session, un temps est largement consa-
cré à un thème d’actualité présenté par des experts :
•  25 février : Présentation du pacte pour la ruralité 

du Conseil régional. 
•  14 juin : Projet de la Chambre d’agriculture de 

la Meuse : Systèmes de Production Innovants et 
Durables. (Résultats et actions) (Session décentra-
lisée à Ecurey)

• 16 septembre : Systèmes résilients face à la crise.
• 29 novembre : La gestion des risques.
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Notre engagement est de créer avec vous le partenariat de la réussite et de valoriser 
notre expertise au service des enjeux de votre territoire ! 



AmÉnAGeR L’esPAce

 Accompagner les projets d’urbanisation ou d’aménagement du territoire et élaborer des solutions adap-
tées en tenant compte des enjeux agricoles.
Grâce à notre connaissance du milieu rural et à notre expérience, nous sommes en capacité de mobiliser 
les acteurs locaux et d’engager une concertation entre eux pour aboutir à des solutions.

•  30 avis de permis de construire
•  24 certificats d’urbanisme
•  5 diagnostics agricoles
•  17 avis sur PLU/PLUI/Cartes Communales
• 3 enquêtes publiques regroupant 48 exploitations
•  26 renouvellements d’AFR et 1 session de formation pour les 

Présidents d’AFR
•  3 commissions communales d’aménagement foncier (CCAF) 

concernant le contournement de Verdun
•  1 avis sur le territoire à risque d’inondation (TRI) de Saint 

Dizier : directive cadre eau
• 4 participations à la commission départementale des protec-
tions naturelles agricoles et forestières (CDPNAF) et 10 dos-
siers instruits

chiffRes 2016

en 2016
Suivi des 3 programmes LEADER sur le département et participation aux 
comités techniques et comités de programmation :

 • LEADER du GAL du PAYS BARROIS.
 • LEADER du GAL du PAYS DE VERDUN.
 •  LEADER du GAEC du Parc Naturel Régional de Lorraine 

OUEST.

Suivi du Plan Paysage des Côtes de Meuse : participation 
aux comités de pilotage et mise en place d’un plan d’action 
agricole

Suivi des actions menées par les PETR (Pôles d’Equilibre 
Territorial et Rural) :
 • PETR Coeur de LORRAINE.
 • PETR du PAYS BARROIS.
 • PETR du Pays de Verdun.

Suivi des PAT : Plan d’Alimentation Territorial

Accompagnement des projets agricoles menés par les 
Collectivités territoriales : Communautés d’Agglomération, 
EPCI, Communes.

 Suivi du projet de création du PARC REGIONAL D’AR-
GONNE et du projet territorial «VIANDE D’ARGONNE».
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AccOmPAGneR Les PROJeTs de TeRRiTOiRe

Développer des projets de territoire structurants grâce à une démarche participative avec les acteurs 
concernés et selon l’élaboration d’un plan d’actions validées et partagées.



chiffRes cLés 2016 :

• 180 agriculteurs pratiquent la vente directe.
• 32 points de vente à la ferme sont agréés «Bienvenue à la ferme».
www.bienvenue-a-la-ferme.com
•  4 drives fermiers regroupant environ 40 producteurs assurent près de 200 commandes par semaine pour un 

fichier client constitué de 3 000 personnes.
www.drivefermierbarleduc.fr
www.drivefermiercommercy.fr
www.drivefermiersaintdizier.fr
www.drivefermierverdun.fr
• Un marché itinérant dans le Nord Meusien organise 10 marchés par an.
•  Une quinzaine de producteurs meusiens approvisionnent la restauration collective dans le cadre d’une association 

régionale regroupant près de 60 producteurs.
• Un point de vente collectif «Magasin SUPER FERMIER» sur Bar le Duc regroupant près de 30 producteurs.

Accompagner les projets favorisant l’utilisation de produits locaux dans la Restauration Hors Domicile 
(RHD).
• Actions de sensibilisation auprès des gestionnaires et des cuisiniers.
•  Participation au Comité technique «ANCRAGE TERRITORIAL DE L’ALIMENTATION» mis en place par le Préfet de 

la Meuse et partenaire de l’organisation d’une réunion «ancrage territorial de l’alimentation RHD» organisée à 
Ancemont le 12 octobre 2016 avec une table ronde des producteurs : une cinquantaine de participants.

• Action de partenariat avec la ville de Bar le Duc à travers la Cuisine Centrale.
• Accompagnement de la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun dans l’élaboration de son appel d’offre.
• Partenaire du PAT du PAYS BARROIS dans l’action «VALORISATION DU PATRIMOINE ALIMENTAIRE ET CULINAIRE».

Accompagner le développement et la structuration des circuits 
de proximité. 
Recensement de l’offre pour l’adapter à la demande en mettant en place 
de nouveaux circuits de commercialisation qui répondent aux attentes 
des citoyens consommateurs.

Animer et accompagner les démarches collectives.

Promouvoir les produits locaux 
à travers la marque MEUSE & MERVEILLES.

Accompagner les agriculteurs dans le 
développement de l’agritourisme en Meuse.
Trois thématiques :
•  Les loisirs à la ferme : fermes pédagogiques, fermes 

de découverte, chasse et pêche à la ferme, fermes 
équestres ...

• La gastronomie à la ferme
•  Séjours à la ferme : gîtes, chambres d’hôtes, campings, 

hébergements insolites.

Tous ces projets s’inscrivent dans une dynamique de 
territoire car ils contribuent à son attractivité touristique. 
Ils sont donc étudiés et accompagnés en lien avec les 
collectivités territoriales.
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vALORiseR Les ciRcuiTs cOuRTs 
eT L’AGRiTOuRisme

dÉveLOPPeR eT PROfessiOnnALiseR 
L’AGRiTOuRisme

49 agriculteurs adhérents «Bienvenue à la ferme» 
pratiquent 58 activités agritouristiques dans 
l’hébergement, la gastronomie ou les loisirs à la ferme.



cOnTRiBueR À LA GesTiOn duRABLe de L’eAu

en 2016

• Animation agricole du site Natura 2000 de la Vallée de Meuse.
•  Réalisation de projets agro-environnementaux et appui au mon-

tage des dossiers.
•  Evaluation de la pertinence et de l’efficacité des changements de 

pratiques sur la biodiversité dans les prairies sur un site Natura 
2000.

• Journées de sensibilisation à la biodiversité.
• Animation des partenariats dans le cadre d’Agrifaune.
• Elaboration des documents d’objectifs de sites Natura 2000.

Nous vous accompagnons afin de prendre en 
compte les enjeux de l’activité agricole pour vos 
projets de gestion de l’eau grâce à de nombreuses 
solutions adaptées.
•  Maintenir ou reconquérir la qualité de l’eau potable 

en conciliant activités agricoles sur les aires 
d’alimentation et protection de la ressource.

•  Mettre en place des actions, après diagnostics et 
validation par les collectivités et les agriculteurs, en 
fonction du classement prioritaire établi pour chaque 
captage.

en 2016

•  Animations collectives et appuis individuels 
sur 35 zones d’alimentation (10 captages 
«Grenelle», 8 captages «Conférence», 17 
captages «prioritaires SDAGE»).

•  Cartographie des sols de chaque zone 
d’alimentation avec carte des potentialités et 
des risques de transfert.

•  Mise en place de journées techniques, de 
formations spécifiques, tours de plaine, 
expérimentations, démonstrations, auprès 
des agriculteurs concernés pour des 
pratiques adaptées aux zones de captage.

Résultats
•  Plafonnement voire baisse des teneurs en 

nitrates sur une majorité de captages.
•  Disparition progressive des teneurs en 

atrazine.
•  Présence des agriculteurs, collectivités et 

administrations concernés lors des comités 
de pilotage locaux.

Nous mobilisons nos connaissances des milieux, des activités agricoles et forestières ainsi que de la 
réglementation pour faire aboutir vos projets
• Conserver ou développer la biodiversité en conciliant environnement et pratiques agricoles.
• Réaliser des diagnostics et des actions localisées pour prendre en compte la biodiversité dans les espaces ruraux.
•  Animer tout site agricole concerné par Natura 2000 ou tout classement de protection en associant les acteurs 

locaux afin de mettre en oeuvre des actions en faveur de la biodiversité.
•  Intégrer la biodiversité dans les pratiques agricoles : pollinisateurs, carabes, vers de terre, insectes, auxiliaires 

de cultures.
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AGiR POuR LA BiOdiveRsiTe, L’enviROnnemenT 
eT Les PAYsAGes



Au travers de ses compétences, de sa connaissance du terrain et de ses partenariats, la Chambre 
d’agriculture est un acteur clef du développement de la méthanisation agricole.
• Accompagner les collectivités pour étudier l’approvisionnement des futures unités de méthanisation.
• Sensibiliser les acteurs économiques, associatifs et le grand public sur les enjeux énergétiques et climatiques 
à travers le programme AIR, CLIMAT, SOL, ENERGIE.

Nous vous accompagnons dans le traitement, la valorisation 
et le retour au sol des déchets organiques
•  Dans le cadre de sa Mission Boues, Organisme Indépendant, la 

Chambre d’agriculture de la Meuse suit, encadre et conseille tous 
les acteurs de la filière, du maître d’ouvrage aux prestataires et 
agriculteurs utilisateurs. Cela concerne les boues urbaines et in-
dustrielles de toutes les stations d’épuration en Meuse quelque-soit 
le traitement.

•  L’objectif est de recycler en agriculture toutes les boues 
conformes à la réglementation en épandage direct ou via le com-
postage ou la méthanisation en conservant une traçabilité maxi-
male.

•  Les matières de vidange collectées par 17 agriculteurs bénéficient 
d’un suivi similaire.

•  A la charnière entre producteurs de boues et agriculteurs, la Mis-
sion boues permet d’anticiper les projets d’épandage en apportant 
des conseils concrets d’aménagement ou d’organisation à 
mettre en place en liaison avec le Conseil Départemental, les ser-
vices de l’Etat et les Agences de l’Eau.

•  Cette approche d’ensemble répond aussi à des problématiques de 
déchets verts, cendres de chaufferie biomasse, bio-déchets 
par exemple.

Suivis en 2016 de

46 stations d’épuration
4 sites de compostage
2 unités de méthanisation
35 collectivités
11 industriels
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OEUVRER POUR LA TRANSITION ÉNERGETIQUE, LE 
CLIMAT ET LA QUALITÉ DE L’AIR

FAVORISER LE RECYCLAGE EN AGRICULTURE

en 2016

•  Suivi complet du projet de la première unité en injection de gaz en Meuse pour une 
construction en 2017 (24 en France à ce jour).

• 6 exploitants sont en réflexion trés avancée pour implanter une unité de méthanisation.
• 30 contacts intéressés par un projet de méthanisation.
•  Etude de faisabilité pour la Communauté d’Agglomération du Grand Verdun sur un projet de méthanisation 

et de gaz naturel pour les véhicules. (voir ci-dessous).

Etude méthanisation Communauté d’Agglomération 
du Grand Verdun

Ce projet de territoire associe le monde agricole, industriel, artisanal, l’armée, 
les hôpitaux et les collectivités territoriales.
Après la phase de sensibilisation et les enquêtes réalisées auprès des diffé-
rents partenaires, un groupe de travail s’est constitué pour permettre la réali-
sation du projet.
Les résultats de l’étude de faisabilité ont démontré la viabilité économique du 
projet :
• 205 agriculteurs ont été sollicités : 12 sont intéressés.
• 42 industriels ou artisans ou collectivités ont été sollicités : 21 sont inté-
réssés.
La suite du projet va dépendre de l’engagement des différents partenaires.
L’initiative de la CAGV est exemplaire et saluée par tous les acteurs du projet.



La Chambre d’Agriculture de la Meuse remercie ses partenaires financiers : Europe, Etat, CASDAR, France Agrimer, Conseil régional du Grand 
Est, Conseil départemental de la Meuse, Agences de l’eau Rhin Meuse et Seine Normandie, Vivéa et ses nombreux partenaires techniques, 
institutionnels et économiques dont l’ensemble des OPA.
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Siège à Bar le Duc
Les Roises
Savonnières devant Bar 
CS 10229
55005 BAR LE DUC Cedex

Antenne à Bras sur Meuse
Maison de l’agriculture
La Warpillière
ZA du Wameau de Belleville
55100 BRAS SUR MEUSE

Tél : 03 29 83 30 30
Fax : 03 29 76 29 29

accueil@meuse.chambagri.fr
Horaires d’ouverture

Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

                     Retrouvez nous sur Facebook     

   www.meuse.chambre-agriculture.fr

nORd meusien    
Pascal CARILLET 03.29.83.30.01 
pascal.carillet@meuse.chambagri.fr 
    

sud meusien
Sylviane CAPPELAERE 03.29.76.81.31

sylviane.cappelaere@meuse.chambagri.fr


